
Atti -Pariame.ntari -i Senato ileila Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

(N. 659) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 
-------·~·~·.------

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PICCIONI) 

di concerto col Ministro del Tesoro 

(GAVA) 

e col Ministro dei Trasporti 

(MATTARELLA) 

NELLA SEDUTA DEL 20 LUGLIO 1954 

Approvazione ed esecuzione del Protocollo relativo alla Conferenza euro
pea dei ministri dei trasporti, firmato a Bruxelles il 17 ottobre 1953. 

ONOREVOLI. SENATORI. - l problemi rela
tivi ai trasporti, che si determinano in relazione 
al continuo progressò della tecnica ed al co
stante aumento dei traffici, sono innumerevoli: 
riguardano, come oggetto, la via, i veicoli e 
l'energia motrice, come natura, sono d'ordine 
tecnico e spesso interessano la pubblica inco
lumità, investono fondamentali aspetti eco
nomici e sociali della vita dei popoli, riguar
dano, sotto ogni profilo del diritto pubbli<lo e 
privato, la dis<liplina del movim.ento dei vei
coli e di quello delle persone e delle merci. 

È superfluo dilungarsi sulla essenziale im
portanza che i trasporti. oggi assumono per 
l'umanità: tutti usufruiscono dei mezzi di 
trasporto o quanto meno traggono vantaggio 
dal l~ro impiego; l'opinione pubbli<la è a 
perfetta Conoscenza delle questioni ad essi l 

TIPOGRAJ'IA DEL SENATO fl.IOO) 

relative, nell'interesse che porta alla loro so
luzione. 

La funzione strumentale, <lhe ad esso è 
propria, <laratterizza oggi il trasporto non solo 
<lome uno degli elementi basilari della poli
tica e della e<lonom.ia dei singoli Paesi, ina 
<lome fattore primo dei loro rapporti sempre 
più rooiprooamente intensi. 

Queste in comprimibili esigenze hanno da 
tempo determinato ·una efficace attività in
ternazionale perseguita da numerosi organismi 
sul livello governativo o su quello aziendale. 

- Dopo l'ultimo conflitto mondiale, questa atti
vità ha subìto un an<lora più vigoroso impulso 
non solo da parte delle organizzazioni specia
lizzatte nel campo dei trasporti, mat anche 
in seno a quelle aventi fìnatlità politiche ed 
economiche di più vatstat portatat, quali, atd 
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esempio, la Organizzazione delle Nazioni Unite 
sul piano mondiale e, attraverso gli organi 
periferid, su quello regionale, e l'Organizza
zione europea di cooperazione economica e 
la Comunità Europea del Carbone e dell'Ac
ciaio, sul piano europeo. 

Di fronte a questa molteplice attività e con 
particolare riferimento al settor~ dei trasporti 
interni, cioè ai trasporti terrestri ed a quelli 
per idrovia, è sorta la fondata preoccupazione 
che fosse necessario fare il plmto della situa
zione, onde evitare gli inconvenienti derivanti 
da duplicati di iniziativa, da un canto, e dalla 
mancata considerazione dell'urgenza di risol
vere determinati problemi, dall'altro. 

A. tal . fine una · « Conferenza sui trasporti 
interni europei '' fu tenuta a Parigi, nei primi 
mesi dello scorso anno, con la partecipazione 
dei delegati dell'Austria, del Belgio, della 
Danimarca, della Francia, della Repubblica 
Federale di Germania, della Grecia, dell'I
talla, della Jugoslavia, del Lussemburgo, della 
Norvegia, dell'Olanda, del Portogallo, del Re
gno Unito di Gran Bretagna e d'Irlanda, .della 
Spagna, della Svezia, della Svizzera, del Ter
ritorio Libero di Trieste e della Turchia, con 
l'intervento di rappresentanti degli Stati Uniti 
d' .America. 

A. conclusione dei propri lavori la Confe
renza ·riconoscé-va la necessità che fosse op
portuno rinforzare il coordinamento di tutti 
gli elementi che intervengono nella politica 
dei trasporti e assicurare nel miglior modo 
possibile ·sia l'adozione, sia l'applicazione delle 
misure necessarie a tale rig-q.ardo sul piano 
internazionale; riferendosi poi alla decisione 
che i Ministri dei trasporti dell'Austria, del 
Belgio, della Francia, della Repubblica Fede
rale di Germania, dell'Italia, del Lussemburgo, 
dell'Olanda e della Svizzera avevano preso 
nel frattempo, in una riunione indetta dal 
Governo francese, d' incontrarsi periodica
mente, esprimeva l'avviso che riunioni del 
genere non solo dovessero continuare a tenersi 
su basi più larghe, ma che fosse opportlmo 
costituire, a · garanzia. eli tale sistema, una 
« Conferenza europea dei Ministri dei tra
sporti '' permanente. · 

La creazione della Conferenza in questione 
è stata perfezionata in Bruxelles, nel corso di 
una riunione alla quale sono intervenuti i 
Ministri dei trasporti dei vari Paesi, le cui 

Delegazioni a ve vano preso parte alla « Confe
renza sui trasporti interni europei ''· 

Questa è l'origine del <<Protocollo relativo 
alla Conferenza. europea dei Ministri dei tra
sporti))' che è stato firmato dal rappresen-
tante dell'Italia. 1

• j 

Il preambolo dell'Atto chiarisce di per se 
· stess~o~·esaurientemente lo scopo e la portata 

di quest'ultimo mettendo in evidenza il desi
derio dei. Governi di creare un meccanismo 
che consenta di adottare le misure atte a 
garantire il coordinamento· e la razionalizza
zione dei trasporti interni in Europa d'inte-

·resse internazionale. 

A tal fine l'articolo 3 del Protocollo rico
nosce alla Conferenza le seguenti attribuzioni: 

a) prendere tutte le misure atte a realiz
zare la migliore utilizzazione e lo sviluppo 

- più -razionale dei trasporti europei d'impor
tanza internazionale; 

b) coordinare e promuovere i lavori delle 
organizzazioni internazionali esistenti; 

c) semplificare ed eliminare le attività 
di queste, quando risultino non necessarie 
e costituiscano un duplicato di quelle di altro 
organismo. 

L'articolo 2 stabilisce che la Conferenza si 
compone di due organi: un Consiglio dei Mi
nistri dei trasporti e un Comitato di supplenti, 
assistiti da un segretario amministrativo. 

L'articolo 5 detèrmina i 1\'Iinistri qu~alificati 
a far parte del Consiglio, precisando le moda
lità di voto nel caso eli più rappresentanti per 
un solo Paese. 

L'articolQ 6 stabilisce le· modalità di com
posizione e di funzionamento del Coiuitato dei 
supplenti, delimitanclone le competenze ri
spetto al Consiglio: 

N el'l'articolo 7 trovano luogo le disposizioni 
d'oreline amministrativo . relative alla sede 
della Conferenza, alle riunioni del Consiglio 
e del Comitato, nonchè alla figura ed alle 
attribuzioni del SegretaJ>iato, il quale, fun
zionalmente indipendente è collegato, peraltro, 
amministrativam1nte a quel]o dell'Organizza
zione eluopea di cooperazione economica. 

N el quadro della Conferenza è possibile; in 
conformità dell'articolo 8, la costituzione di 
Gruppi ristretti· per lo studio· di problemi 
interessanti particolarmente alcuni Paesi mem
bri: è sufficiente a tal :fi.ue che la formazione 
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dell'eventuale Gruppo sia notificata al Con
siglio, che sarà tenuto al corrente dell'anda
mento generale dei lavori e i Paesi membri . 
della Conferenza, estranei al Gruppo stesso, 
hanno la facoltà di seg:n:iTne diTettamente i 
lavori senza, peraltro, potersi opporre al loro 
corso. 

All'articolo 9 sono . previst~ le varie pos
sibilità per dar seguito alle conclusioni adot
tat~ dalla Conferenza. Dalle disposizioni ivi 1 

contenute si può desumerè1 senza ombra di 
dubbio, che le facoltà che i Ministri dei tra
sporti hanno in seno alla Conferenza sono 
delimitate dai poteri che ai medesimi sono 
attriblùti dai rispettivi ordinamenti interni. 
E ciò per non tlubare in ·alcun modo, sia plue 
in un limitato settore quale quello dei tra
sporti interni, i rapporti esistenti nei singoli 
ordinamenti fra l i vari organi e soprattutto 
fra il potere legislativo e il potere esecutivo. r 

Per quanto riguarda le spes-e ! di funziona
mento della Conferenza, esse vengono, ai 
sensi dell'articolo 10, attribuite a carico del
l'Organizzazione eluopea eli cooperazione eco
nomica, in base alle moclal:ità da stabilire in 
apposito accordo fra la Conferenza e l'Orga
nizzazione stessa. 

Di particolare interesse è l'articolo 11 che 
prevede, in genere, la possibilità che rapporti 
vengano stabiliti fra la Conferenza e i vari orga
nismi internazionali, interessantisi ai trasporti 
interni eluopei. In particolare, poi, lo stesso 
articolo. considera l'opportunità di devolvere 
ad organizzazioni, diverse dalla Conferenza, lo 

1 

studio di determinate questioni tecniche, nonchè 
l'interesse a consultare l'Organizzazione eluo
pea di cooperazione economica sugli argo
menti i quali, plu riferendosi ai traspo1·ti in
terni europei, presentino un interesse eeono
mico generale. 

Il regolamento interno della Conferenza, 
allegato al Protocollo, può essere moclifìcato o 
completato per decisione lmanim.e del Con
siglio, in virtù dell'articolo 12. 

L 'articolo 13 prevede la procedura per 
eventuali emendamenti del Protocollo. 

Nell'articolo 14 sono contenute le norme 
relative alla firma, alla ratifica ed all'entrata 
in vigore del Protocollo nei confronti dei Go
verni rappresentati alla Conferenza dei Mi
nistri dei trasporti eli Bruxelles. Solo per 
questi Governi, infatti, è prevista la possi
bilità di divenire Parti contraenti al Proto
collo, cioè, secondo l'articolo 4, membri della 
Conferenza, mediante la firma entro il l 0 mag
gio 1954. 

La possibilità dell'adesione è peraltro pre
vista dall'articolo 15 nei riguardi di ogni 
Governo europeo non firmatario,_ la cui do
manda di fa1· parte della Conferenza sia stata 
approvata aJl'unanim.ità dal Consiglio. Ana
loga procedura è prevista all'articolo 4 per 
l'adesione di altri Governi quali membri 
associati, oltre quelli - i Governi degli Stati 
Uniti d'America e del Canadà - Clù tale rico
noscimento spetta di diritto, su loro richiesta. 

L'articolo 16 stabilisce le modalità di de
nuncia del Protocollo. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È approvato il Protocollo relativo alla 
Conferenza europea dei :Ministri dei trasporti, 
firmato a Bruxelles il 17 ottobre 1953. 

Art. 2. 

Pierià ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo suddetto a decorrere dalla data della 
sua ·ent:fàta in vigore. 
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ALLEGATO. 

PRO'rOOOLE 

RELATIF A LA CONFERENCE EUROPEENNE DES MINISTRES 
DES TRANSPORTS 

l 

Les Gouvernements représentés à la Conférence Européenne des Ministre.3 
des Transports qui s'est réunie à Bruxelles, du 13 au 17 octobre 1953; 

Désireux d'instituer une procédure permettant de prendre des mesures 
eftkaces en vue de coordonner et de rationaliser les transports intérieurs 
européens d'importance internationale; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Artide 1er. 

Conférence Européenne des ]finistres de.s Transports. 

Par les présentes, est organisée une c< Oonférence Européenne des Ministres 
d es Transports )) ( appelée ci-après la « Conférence )) ). 

Artide 2. 

Structure de la Confétence. 

La Oonférence comprend: 

a) un Cqnseil des Ministres d es trans ports (a ppelé ci-a près le « Oonseil >>); 

b) un Comité des Suppléants (appelé ci-après le « Comité »); 
Ces deux organes sont assistés d'lm Secrétariat adln;inistratif. 

Article 3. 

Objectifs de la Conférence. 

La Conférence a pour objectifs: 
a) de prendre toutes mesures~ destinées à réaliser, dans un cadre général 

ou régional, la meilleure utilisation., et le développement le plus rationnel des 
transports intéri~urs européens d'importance intel;'nationale; 

b) de coordonner et de promouvoir les travaux des Organisations interna
tionales s'intéressant aux transports intérieurs européennes, çompte· tenu de 
l' activité d es ~uto:rité~ Sl.lpranatio:nale~ d~s çe do:ru~e, 
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· Article 4 . 

. MembTes et llfernbres associés de la Oonfhence. 

l. Sont membres de la Oonférence les Parties Oontractantes au présent 
Protooole. 

2. Sont tnembres associés de la Oonféreiwe le Gouvernem.ent des Etats
Unis d'Amérique et le Gouvernement du Canada, s'ils en font la demande, ainsi 
que tout autre gouvernetnent dont la demande d'adhésion comme tnembre 
associé aura été approuvée à l'unanimité par le Oonseil. 

3. Les membres associés peuvent se- faire représenter par des observa
teurs à toutes les réunions du Conseil et du Oomité. Tous les documents éma
nant de la Oonférence leur sont communiqués. 

Article 5. 

Conseils des M inistres. 

Le Oonseil ·se compose' d es Mi:riistres quì ont les transports intérieurs dans 
leurs attributions au sein de leur propre Gouvernement. Au cas où, dans un 
Gouvernetnent, diverses questions de transports intérieurs relèvent de la compé~ 
tence de deux ou plusieurs Min;istres, ceux-ci peuvent participer aux travaux 
du Oonseil, sous réserve qu'aucun Gouvernement membre ne dispose de plus 
d'une voix an Conseil. 

Articlé 6. 

Oomité des suppléants. 

l. Le Comité se compose de fonctionnaires _ désignés à raison d'un Sup
pléant par Ministre, étant entenqu qu'aucun Gouvernmnent membre n(j di,spose 
de plus d'une voix au Odmité. 

2. Le Comité a pour role: 
a) de préparer l es séances d u Oonseil; 
b) de· traiter les questions· pour lesquelles une délegation· ltii sérait 

donnéé par le Conseil; 
c) d'informer le Oonseil des mesures prises dans lès divers Pays pour 

dònner e:ffet aux conclusions prises au sein de la Conférence. 

Artide 7. 

· Disp ositions administratives. 

a) Le siège adininistratif de la Oonférence est fixé à Paris. Le ·Consèii'se 
réu~t- a"':!_ ~iège administratif de _la Oop.férence ou_ en un autre lieu, selon 
qu'il _en ~écidera. ~e Comité se réunit normalement au siège . administratif 
de la Conférence; Ù peu~ se, réunir en un autre lieu si le Oonseil en décide 
ainsi, en accord avec le Gouvernment interessé. 

N. 659-2. 
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b) Le Secrétariat administratif est rattaché administrativement au 
Secrétariat de l'Organisation Européenne de Coopération Economique, mais 
dans l'exercice de ses fonctions, il dépend uniquement de la Oonférence. Les 
Secrétaires administratifs sont nommés avec l'agrément de la Conférence. Ils 
sont chargés de la rédaction des ordres du jour, comptes rendus et procès
verbaux des réunions du Conseil et du Comité. Ils consignent les conclusions 
de la Conférence et sont chargés de la distribution des documents et de la 
conservation des archives de la Conférence. 

Article 8. 

Groupes restreints. 

a) Des groupes restreints peuvent etre formés pour mettre à l'étude et 
poursuivre la discussion, dans le cadre de la Oonférence, de questions présentant 
pour certains membres un intéret particulier et rentrant dans les objectifs 
de la Oonférence. · 

b) La formation d'un Groupe restreint doit etre notifiée au Oonseil qui 
sera tenu informé. de la marche générale des travaux de ce groupe. 

c) Les autres membres, s'ils s'estiment intéressés, seront admis à suivre 
les études et discussions du Groupe restreint, mais ne pourront s'opposer à ce 
qu'elles soient poursuivies dans le cadre de la Oonférence . 

.Article 9. 

Concltttsions de la Cònférence. 

a) Les Conclusions prises au sein de la Conférence sont mises en application 
dans les Pays qui s'y sont ralliés; à cet effet, les Ministres des transports inté
ressés prendront ou proposeront, chacun en ce qui, le concerne et dans la 
limite de sa compétence nationale, toutes mesures adéquates. 

b) Si la conclusion d'un accord international général ou restreint appa
rait nécessaire, chaque Ministro des transports intéressé demande à so n Gou
vernement que des pleins pouvoirs soient accordés à lui-meme, ou à une ou 
plusieurs personnes spécialem.ent désignées à cet effet; pour conclure cet 
Accord international. Tout Accord international ainsi conclu entre un cer
tàin nombre de Gouvernemerrts membres sera ouvert à l'adhésion des autres 
Gouvernements membres. 

c) Dans certains cas particuliers, la Oonférence ou un Groupe restreint 
peut, par un vote émis à l'unanimité, et nonobstant les dispositions des aJ.inéas 
(a) et (b) ci-dessus, transmettre ses conclusions à une Organisation interna
tionale investie d'un pouvoir de décision, en lui demandant d'adopter cette 
conclusion, à titre de décision propre. 

d) Tout Gouvernement membre de la OonférenBe, mais- n'àdhérant pas à 
une Organisation internationale qui aurait pris une décision·en vertu_des <;lisposi· 
tions de l'alinéa (c) ci-dessus, peut noti:fier à la ConfP.rend3 son intention d'agir_ 
comma s'il était lié par cette dé9ision. 
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.Artide 10. 

Régime financier. 

a) 'L 'Organisation Elrropéenne de Coopération Economique sera invitée 
à prendre à sa charge les traitements et clépenses du Secrétariat ad.tninistratif 
et à fournir les moyens matériels nécessaires au bon fonctionnement de la 
Conférence. Toutefois, lorsqu'un des organes de la Conférence se réunit en dehors 
de son siège, le Pays invit~t supporte les frais .entrainés par la réunion, sous 
réserve des t1·aitements du Secrétariat administratif qui sont à la charge de 
l'Organisation Européenne de Coopération Economique. 

'b) L es Gouvernements membres de la Conférence qui ne so n t pas membres 
de l'Organisation Europé·enne de Coopération Economique contribueront aux 
dépenses de la Conférence selon les dispositions spéciales à arreter entre ces 
Gouvernements de l'Organisation Européenne de Coopération Economique. 

c) Les conditions d'application du présent article et de l'article 7 ci
dessUs feront l'objet d'un arrangement entre la Conférence et l'Organisation 
Européenne de Coopération Economique . 

.Article 11. · 

Relations · ave c les Otganisations internationales. 

a) la Conférence peut établir des relations avec -les organisations interna_
tionales, supra-nationales, intergouvernementales et non gouvernementales 
s'intéressant aux questions des transports intérieurs européens. 

b) Si la Conférence est saisie de . questions techniques déterminées qui 
peuvent nécessiter une étude particulière, le Conseil ou le Comité confie, chaque 
fois que cela est possible et de la manière qui lui para!t la plus appropriée, à 
une organisation internationale intergouvernementale ou non gou~ernemen
tale compétente, s'intéressant aux transports intérieurs européens, le soin 
d'effectuer les études nécessaires. Se fondant sur ces études, le Comité soumet 
ses conclusions au Conseil pour .approbation. 

c) (l) Il est reconnu que la Conférence a un intéret majeur à consulter 
l'Organisation Européenne_ de Ooopération Economique sur les questions de 
transports intérieurs européens présentant un intéret économique généraJ, et à 
consulter également les autres organisations visées au paragraphe (a) ci-dessus 
sur les problèmes de transport qui sont de leur domaine respectif. Cette consul
tation aura un. caractère de réciprocité chaque fois que cela est possible. 

(2) Si l'Organisation Européenne de Coopération Economique estime 
qu'une question étudiée par la Conférence présente un intéret économique 
général, elle pourra .. demandar à l'unanimité à e tre consultée, étant entendu 
que la Conférence pourra également, sur les problèmes de sa propre compé
tence, demander dans les memes conditions à etre consultée par l'Organis~
·tion Européenne de Coopération Economique. 
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.Arti cl e 12. 

Règlernent interieuT. 

l. Le Règlement intérieur annexé au présent Protocole régit les travaux 
de la Conférence. 

2. Le Conseil peut réviser .ou compléter le. Règlement intérieur par. une 
décision prise à l'unanim.ité. 

.Arti cl e. 13. 

A rnendernents. 

Le présent Protocole peut ètre amendé par le Conseil, les ~Iinistres devant 
se prononcer à l'unanimité et ètre munis de pleins pouvoirs de leur Gouverne
rnent; les amendements entrent en vigueur dès que tous les Gouvernements 
membres les ont approuvés. 

.Arti~le 14. 

SignatuTe, ratification et ent'rée en vigueur. 

l. Le présent Protocole restera ouvert à la signature à Bruxelles jusqu'au 
lflr mai 1954 à toùs les Gouvernements représentés à la Conférence Européenne 
des Ministres des Transports· tenue à Bruxelles du 13 au 17 octobre 1953. 

2. Chacun de ces Gouvernements pe:ùt devenir Partie Contractante au 
·présent Protocole: 

a) par signature sans réserve de rati:fication; 
b) par signature s'ous réserve de rati:fication, Slùvie de ratification. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 2 (b) du présent artide, les instruments 
. de Tati:fication seront déposés auprès du Gouvernement beige et la rati:fication 
prendra e:ffet à la date du dépot des instruments. Noti:fication en sera faite par 
le Go-qvernem.ent beige aux Gouvernements visés au paragraphe l cidessus. 

4. Le présent Protocole entrera en vigueur dès que six Gòuvernements au 
. moins l'auro.t;1t approuvé à titre défi-nitif soit · par signature sans réserve de 
ratification, soit par .signature Slùvie de rati:fication.. Pour chaque Gouverne
m.ent qui, après l'entrée en vigueur du présent Protocole, le signera sans réserve 
de rati:fication · ou le ratifiera, . le_ Protocole entrera en vigueur au mQment ·.de 
cette signature ou · de cette ratification. . 

5. Toutefois, en attendant l' entrée en vigueur . du présent Protocole, les 
· Gouvernements qui l'auront signé sous réserve de ratification conviennent, 
afin d'éviter tout retard; de le mettre en application dès sa signature, à .tit:r:e 
,provisoire, .pour ;31uta:nt que leurs rè~les constitutionn~lles res:pectives l~' l~u.r 

perm.ettentr 
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.Arti cl e 15 . 

.Adhésion. 

l. Tout Gouvernement européen non signataire peut deveni.r Partie Oon
tractante au présent Protocole, en y adhérant après que sa demand~ .·de fair.e 
partie de la Conférence aura été approuvée à l'uiianimité par. le Oonséil. ' . 

'\ ., 

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Goùvernement 
beige et l'a.dhésion prendra e:ffet dès leur dépot . 

.Article 16. 

Dénonciation. 

Tout Gouvernement membre pourra dénoncer le · présent Protocole, en 
donnan~ un préavis de six mois au Gouvernement beige, .qui le notifiera aux 
autres Gouvernem.ents m.etubres. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dument .autorisés à 
cet e:ffet, ont signé le présent Protocole. 

F.AIT à Bruxelles, le 17 octobre 1953, en français et en anglais, les deux 
textes faisant égaletuent foi, en un seul exemplaire qui restera déposé aux 
a.rchives du Gouvernement de la Belgique, qui e'n communiquera copie certifiée 
conforme à tous les Gouvernements participants. 

Pour la République fédérale d'Allemagne: 

SEEBOHM 

Pour l'.Autriche: 

Pour la Belgique: 

Sous réserve de ratification 
P.-W. SEGERS 

Pour le Danemark : 

.Ad referendum 
P .ALLE 0HRISTENSEN 

Pour l'Espagne: 

Sous réserve de ratification 
Le Com te DE V .ALLELLANO 

Pour la France: 

J. C:a.ASTELL.UN 
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Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord: 

Subject to rati:fìcation 
SELKIRK 

Pour la Grèce: 

Pour l'I.ta~ie: 

BERNARDO MATTARELLA 

PO'lttr le Luxembourg: 

Ad referendum et sous la réserve expresse de l'approbation de l'arrange
ment à conDlure, Donformément à l'arti<Jle 10. D. 

V. BonsoN 

Pour la N orvège: 

Subject to ratification 
J AKOB PETTERSEN 

Pour les Pays-Bas: 

Sous réserve de ratification 
J. ALGERA ,: 

Pour le Po·rtugal: 

Ad referendum 
M. GOMES DE ARAUJO 

Pour la Suède: 

Subject to ratifiDation 
SVEN ANDERSSON 

Pour la Suisse: 

ESC.HER 

Pour la Tu~quie: 

Sous réserve de ratification 
K. ZEYTINOGLU 

Pour la Zone Anglo-Amé'ricaine dù Territoire libre de Trieste: 

Sous réserve de; ratifica t~? n 

QO$ULICH 
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REGLEMENT 

INTERIEUR DE L.A CONFERENCE EUROPEENNE DES MINISTRES 

DES TR.ANSPORTS 

.Arti cl e l er 

Conseil. 

a) Le Conseil élit, à la majorité des membres présents, un Bureau composé 
d'un Président et de deux Vice-Présidents. Ce Bureau est élu en principe 
chaque année et reste en fonctions jusqu'à la désignation d'un nouveau Bureau. 

b) Le Président sortant est normalement remplacé par le premier Vice
président de l'année précédente, et ce dernier par le second Vice-président. 

c) Si, au cours de son m.andat, un m.embre du Bureau quitte ses fonctions 
de Ministre des transports au sein de son propre Gouvérnem.ent, il_ est auto
matiquem.ent rem.placé par le Ministre qui lui succède dans ces fonctions . 

.Article 2. 

Le Conseil se réunit en principe au moins une fois par an sur convocation 
de son Président. En outre, celui-ci convoque le Conseillorsque le tiers au moins 
des membres en font expressément la demande . 

.Article 3. 

Comité. 

Le Bureau du Comité se compose d'un Président et de deux vice Prési· 
dents . .Afin d'assurer une liaison étroite entre le Bureau du Conseil ·et celui du 
Comité, le Prési'dent et les Vice:-Présidents du Comité sont respectivement ·1es 
Suppléants du Président et des Vice-Présidents du Conseil. 

.Article 4. 

Le Oomìté se réunit aussi souvent qu'il l'estìme nécessaire et en tout cas 
lors de chaque session du Conseil. Le Président ' ~onvoque ·également le Comité 
sur la demande ou avec l'accord d'un tiers au moins de ses membres . 

.Article 5. 

Sauf décision contraite du Conseil, les séances du Conseil et du Comité 
ne sont pa~ publiques. 
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Article 6. 

Grottpes restreints. 

Les Groupes restreints formés conformément à l' Article 8 du Protocole 
réglent leurs méthodes de travail. 

Article 7. 

·Ordre ·au ·jour·. 

a) Avant chaque séance du Oonseil ou du Oomité, le Bureau intéressé 
établit un ordre du jour provisoire. 

b) Au premier point de l'ordre du j.our figure l'examen des mesures prises 
par les Pays membres pour donner e:ffet au;x conclusions de la Conférence. 

c) L'ord.re du jour provisoire est mis à la disposition de tous les membres, 
six semaines au.moins avant la date de chaque session du Oonseil et trois semaines 

\ . l ' . ... ,' ·.'· ' . ' :· '- • .'· .• (l l. l, ·. • • . ' -; 

aì.i. niòins .avant la date ,de èhaque session du Oomité. 
· · d) A l'Jo~vertlire- d~ chaq~e sessi~n, tout, memb~~ a _le dro i t_ d'insçrl!e une 
q\Ìestion à ·1;-ordre du JOUr pro~isoh-e. L'.orfue d l{ j~l{r est. e~suite- adppté à .. la 
majorité _· d~s m.'err~ihies .. nrésents. . 

Articlé '8. 

Votes. 

Les Résolutions prises par le Oonseil on par le Comité sur 'des questions 
de procédure ayant pour objet la marche de leurs travaux sont adoptées à 
la maj,orité des. membres. présents, s-auf disposition spéciRle contr~ire . 

.Article 9. 

Q-~tprum. 

Pour tonte réunion du Oonseil ou du· Oomité, le quorum est atteint lorsque 
les deux tiers des membres sont pré.sents ou représentés. 

~ticle . lO. 

Oornptes ·rendus. 

Il est établi un compte rendu J?OUr: toutes les séances_ et du Comité . 

.Artiele IL· 

A uif,itions .. 

Lorsque la Oonférence discute d'une question pour laquelle une Organisa
tion -internationale est compétente, de'S; arrangements peuvent è tre pris par le 
Comité, dé_cidant à la majQrité po1,1r pr~nq.re connaissan.ce des vues de l'Òrganisa
tion. en q1.1estiotL 
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Article 12. 

Dispositions diverses . 

.A. moins que le Bureau du Conseil ou du Comité n'en décide autrement, 
les documents émanant de la Oonférence ne sont communiqués qu'aux Gouverne
ments membres et associés. 

Article 13. 

Le Bureau du Conseil peut, avec l'accord du Conseil, publier des communi
qués de presse sur les travaux de la Conférence. 
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ACTE FINAL 

La Conférence Européenne des JYiinistres des Transports, rétmie à Bruxelles 
du 13 au 17 octobre 1953, 

En vue de se concerter sur des questions rélatives aux transports intérieurs 
européens, 

A arrèté et ouvert à la signature le texte d'un Protocole relatif à la Confé
rence Européenn_e des Ministres des Transports avec, en Annexe, un Règlement 
d'ordre intérieur; 

ET a arrèté en outre les Résolutions suivantes relatives: 

l) aux transports par chemin de fer: 
- Exploitation en commun du matériel à marchandises; 
- Adoption d'itinéraires r~tionnels d'acheminement des marchandises 

par chemin de fer et uni:fication des tarifs; 
- Standardisation du matériel et électri:fication; 
- Financement international des achats de matériel ferroviaire; 
- Mesures à prendre en vue d'accroitre le nombre de Pays participant 

aux Conventions internationales pour le transport par chemin de fer et d'accé
lérer la ratification des Conventions internationales préparées par les organisa
tions spécialisées. 

2) aux transports par route: 
- Aménagement d'itinéraires de tra:fic international routier; 
- Signalisation routière; 
- Poids et dimensions des véhicules automobiles; 
- Réglementation des transports routiers internationaux; 
- Circulation routière; 
- Aménagement des bureaux douaniers sur les grandes routes de 

tra:fic international. 

3) aux transports par voies navigables: 
- ·Etablissement d'une liste de projets concernant les voies d'eau 

d'intérèt européen; 
- Problèmes internationaux posés par l'exploitation des voies navi-

gables. 

4) à · d es questions de caractère général intéressant l es trois modes de 
transport: 

- Investissements en matière de transport; 
- Denrées périssables. 

EN FOI DE QUOI les soussignés ont signé le présent Acte Final. 

FAIT à Bruxelles, le 17 octobre 1953 7 eh un seul exemplaire, en langues 
fr ançaise et anglaise, 
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Pmtr la Républiq~te fédérale d' Allemagne: 

SEEBOHM 

Pour l'A utriche: 

Pour la Belgi·que: 

P.-W. SEGERS 

Pour le Danemark: 

Ad referendum 

P ALLE 0HRISTENSEN 

Pour l' Espagne: 

Sous réserve de ratification 

Le Comte DE VELLELLANO 

Pou;;· la France: 

J. 0HASTELLAIN 

Pour le Roya~tme-Uni cle Grande-Bretagne et l~Irlande d~t Nord: 

SELKIRK 

Pour la Grèce: 

Pour l'Italie: 

BERNARDO MATTARELLA 

Pmtr le Luxembourg: 

V. BonsoN 

Pour la N orvège: 

Subject to ratification 

J AKOB PETTERSEN 

Po~tr les Pays-Bas: 

J. A.LGERA 

Po~tr le Portugal: 

M. GoMEs·DE ARAuJo 

Pour la S~tède: 

SVEN A.NDERSSON 

Pour la S~tisse: 

ESCHER 

Pour la Tut'quìe: 

K. ZEYTINOGLU 

Po~t?· la Zone .Anglo-Américaine d~t Territoire libre de Trieste: 

COSULICH 


